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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 29 septembre 2021 

(Convocation du 22 septembre 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-neuf septembre deux mille vingt et un à 14h, le comité syndical dûment 
convoqué s’est réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de l’Ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Monsieur Paul Carrère 

Conseillers en exercice 
• Nombre 

• Voix  

 
53 
322 

 

Suffrages exprimés 

Présents 

• Nombre  
• Voix 

 
36 
233 

 Pour 
• Nombre  
• Voix 

 
40 
250 

Pouvoirs 
• Nombre  
• Voix 

 
4 
17 

 Contre 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts 
 

  Abstention 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Etaient présents :   

• Pour les Départements membres : Mesdames et Messieurs Isabelle Antier, Nathalie Barrouillet, 
Agathe Bourretère, Dominique Degos, Céline Salles, Véronique Thirault, Jean Arriubergé, Pierre 
Brau-Nogué, Paul Carrère, Thierry Carrère, Damien Delavoie, Bernard Poublan, Frédéric Ré, Marc 
Saint-Esteven, Bernard Verdier 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Bernard Kruzynski 

• Pour les communautés de communes membres : Mesdames et Messieurs Isabelle Cazalis, Christine 
Fournadet, Jean-Yves Arrestat, Philippe Baron, Francis Betbeder, Philippe Brethes, Pierre 
Cazères, Jean-Emmanuel Dargelos, Denis Lanusse, Patrick Maunas, Laurent Nolibois, Christophe 
Pugnetti, Jean-Pierre Rémy,  

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Daniel Arribère, Michel Chanut, Jean-Jacques 
Dané, Christian Ducos, Bernard Labadie, Antoine Lequertier, Bernard Lougarot  

Etaient excusés et avaient donné procuration :   

• Pour les Départements membres : Monsieur Xavier Fortinon 

• Pour les communautés de communes membres : Madame et Messieurs Pascale Réquenna, Didier 
Gaugeacq, Jean-Michel Le Bihan 

Etaient excusés :   

• Pour les Départements membres : Messieurs Gérard Castet, René Castets, Francis Dupouey, Charles 
Pelanne 

• Pour la Région membre : Monsieur Alain Rousset 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Philippe Castel 

• Pour les communautés de communes membres : Messieurs Philippe Castets, Michel Cuyaubé, Pierre 
Lajus, Philippe Latry, Jean-Marc Lescoute 

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Michel Bareyt, Didier Sakellarides 

Secrétaire de séance : Céline Salles 
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OBJET : Gouvernance / Avis de l’EPTB sur le projet de règlement de surveillance, de prévision et 
de transmission de l’information sur les crues (RIC) pour le service de prévision des crues (SPC) 
Garonne – Adour – Dordogne 

Exposé des motifs : 

Contexte et résumé du document  
 
L’organisation de la surveillance, la prévision et l’information sur les crues a été confiée à l’Etat par 
la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels. 
 
La vigilance « crues » est quant à elle organisée sur chaque grand bassin hydrographique par un 
schéma directeur de prévision des crues décliné en règlement d’information sur les crues au niveau 
des territoires de compétence de chaque service de prévision des crues. 
 
Ainsi, le règlement de surveillance, de prévision et de transmission de l’information sur les crues (RIC) 
du service de prévision des crues (SPC) Garonne Adour Dordogne est actuellement en cours de révision 
(RIC actuel datant de décembre 2015) et soumis à l’avis des acteurs du territoire. L’avis de l’EPTB 
est ainsi sollicité sur ce projet de règlement accessible au lien suivant : http://www.nouvelle-
aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/le-cadre-reglementaire-r458.html 
 
Le RIC est un document de 171 pages qui se compose d’une notice de présentation, d’un règlement 
et d’annexes. 
 
Les principales modifications contenues dans ce nouveau RIC pour le bassin de l’Adour concernent : 
 
1 – Nouveau découpage des tronçons : 
 

 L’actuel tronçon de l’Adour moyen fait 

l’objet d’un découpage en deux 

tronçons distincts. Le premier tronçon 

dénommé « Adour moyen » ira de la 

confluence avec l’Arros à la confluence 

avec la Midouze. Le second, situé 

immédiatement à l’aval et allant 

jusqu’au bec des Gaves se nommera 

« Adour des barthes ». 

 Le tronçon dénommé « bec des Gaves » 

relatif aux Gaves réunis est étendu sur 

l’Adour maritime jusqu’à la station 

d’Urt (Saint-Laurent-de-Gosse). 

 Enfin, un nouveau tronçon dénommé 

« confluence Adour Nive » est créé 

intégrant les stations bayonnaises de 

l’Adour et de la Nive. 

2 – Ajout de deux stations dans le réseau de surveillance sur les communes de Grenade-sur-l’Adour 
(Adour moyen) et Bayonne « pont blanc » sur la Nive (confluence Adour Nive). 
3 – Prise en compte des systèmes d’alerte locaux qui participe localement à la prévision du risque de 
crues.  
4 – Ajustement des niveaux de vigilance. L’objectif est ici de donner une marge de manœuvre à 
l’appréciation des SPC locaux pour définir les niveaux de vigilance par une adaptation aux conditions 
météorologiques rencontrées et aux enjeux concernés dans la caractérisation de la crue. 
 
  

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/le-cadre-reglementaire-r458.html
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/le-cadre-reglementaire-r458.html
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Analyse et remarques de l’EPTB sur le projet de règlement surveillance des crues 
 
Pour l’essentiel le projet de RIC reprend le règlement déjà en cours depuis fin 2015. Dans sa mise en 
œuvre, celui-ci donnait déjà satisfaction aux acteurs locaux. 
 
Les éléments nouveaux venant incrémenter ce document vont dans le sens des attentes émises par 
plusieurs acteurs locaux. 
 
En effet, on ne peut que se satisfaire des propositions relatives au nouveau découpage des tronçons. 
Cette proposition, qui concerne principalement l’Adour depuis sa confluence avec l’Arros jusqu’à son 
embouchure devrait permettre l’identification de secteurs plus homogènes, une prévision de crues 
plus précise et une meilleure anticipation de la crise.  
 
Le découpage du secteur de l’Adour moyen était notamment fortement sollicité par les acteurs locaux 
au regard de l’apport variable joué par les différents sous bassins en période de crue (Arros, Lèes, 
Midouze, Louts, Luys). 
 
Par ailleurs, l’ajout de station (Grenade-sur-l’Adour et Bayonne pont blanc) permettra de contribuer 
à un meilleur suivi et à une meilleure expertise post-évènement. 
 
Il est donc proposé de donner un avis favorable sans réserve à ce projet de RIC du SPC Garonne–Adour-
Dordogne. 

LE COMITE SYNDICAL 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE 

Article 1 

- De donner un avis favorable sans réserve au projet de RIC du SPC Garonne-Adour-Dordogne, 

- De transmettre cet avis à la Préfète de Région Nouvelle-Aquitaine 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 29 septembre 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 


